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Réforme du dispositif Pass Sport
Question écrite n° 8700

Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur les
conséquences de la réforme du dispositif Pass'Sport, qui, manifestement, entrera en vigueur à la rentrée de
septembre 2025 et exclura les enfants de 6 à 13 ans du dispositif, sauf en cas de handicap. Jusqu'ici portée à
70 euros, cette aide constituait un soutien déterminant pour de nombreuses familles, en facilitant l'inscription de
leurs enfants dans un club sportif. Or cette tranche d'âge correspond à une période cruciale dans le parcours
général de découverte, d'apprentissage et d'adhésion durable à la pratique sportive. Dans la région Nouvelle-
Aquitaine, en 2024, plus de 153 000 jeunes, principalement âgés de moins de 14 ans, ont rejoint une structure
sportive au sein de 6 200 structures par l'appui dudit dispositif. Dans le département de la Gironde et notamment
en ruralité, de nombreux clubs associatifs alertent sur les conséquences d'une telle mesure, où le prix d'une
licence sportive constitue un obstacle réel à la pratique d'un sport pour de nombreuses familles, au regard du
coût de la vie en constante augmentation. Ainsi, la suppression de cette aide pour les plus jeunes risque de
creuser davantage les inégalités d'accès au sport, de fragiliser le tissu associatif local et de contredire les
ambitions pourtant affichées en matière de santé publique, comme le souligne le Comité régional Olympique et
sportif Nouvelle-Aquitaine. En outre, l'observatoire des métiers du sport a publié une étude en janvier 2025
estimant que les dépenses de santé évitées par une pratique sportive accrue au sein de la population
atteindraient 140 milliards d'euros. Dans ce contexte, elle lui demande si le Gouvernement entend renoncer à
cette réforme, afin de garantir à tous les enfants dès le plus jeune âge un accès équitable à la pratique sportive,
condition essentielle de santé publique et de cohésion nationale.
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